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Nancy, le 6 avril 2019 

 

COMMUNIQUÉ de PRESSE  
Concertation élargie des acteurs de santé locaux autour du plan de santé pour le 
territoire Sud Alsace : premières réunions à Thann et Altkirch.  

Ce vendredi 5 avril 2019 l’ARS Grand Est et le GHRMSA, réunissaient les acteurs des soins en proximité du 

Sud Alsace à Altkirch et Thann, pour les premières réunions de la concertation locale élargie visant à co-

construire une offre de soins pérenne sur le territoire.   

 

Ces premières réunions s’inscrivent dans la concertation engagée par l’ARS Grand Est, le GHRMSA et les 

élus du territoire sous l’égide de Christophe LANNELONGUE, Directeur Général de l’ARS Grand-Est et de 

Jean ROTTNER, Président du conseil de surveillance du GHRMSA, pour la construction de nouveaux projets 

territoriaux de santé sur les zones de Thann et d’Altkirch. 

  

Certains élus locaux, institutions sanitaires et médico-sociales, représentants des professions médicales et 

paramédicales libérales, représentants des usagers des hôpitaux, associations de patients, associations 

citoyennes, ont partagé le diagnostic de la situation médicale locale et les enjeux liés à l’évolution du 

territoire et des besoins des populations. De manière constructive, cela a été l’occasion de formuler des 

propositions concrètes pour assurer aux populations l’accès aux soins en proximité, renforcer les liens entre 

les acteurs et consolider l’ancrage pérenne des hôpitaux de Thann et Altkirch dans leurs territoires 

respectifs. En somme, il s’est agi de décrire et partager l’objectif de soigner au bon endroit avec les bons 

outils.  

Parmi les thèmes majeurs ont également été évoqués le besoin de transformation de certains services des 

établissements de Thann et d’Alkirch soumis à court terme à des questions de continuité et de sécurité des 

soins. Les fragilités en matière de ressources médicales dans les domaines de la pédiatrie, anesthésie, 

gynécologie et médecine d’urgence ont été analysées et nécessitent des réponses. Par conséquent, en 

complément de la démarche de co-construction, l’ARS GE a demandé au GHRMSA de travailler, avec les 

équipes médico-soignantes, sur des propositions opérationnelles de transformation qui seront discutées 

lors des prochaines réunions de concertation.  

 

A l’ordre du jour de la prochaine réunion sont inscrites les questions de la prise en charge des enfants et 

adolescents, des maladies chroniques, des personnes âgées et de la santé mentale, considérées comme 

prioritaires au regard du diagnostic partagé avec les acteurs de santé et les partenaires de santé publique 

du territoire.  

Enfin il a été convenu que le processus de concertation élargie se poursuivra jusqu’à l’été.  
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